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ASSURANCE SANTE
Ces informations sont pour votre information personnelle car pour ces démarches vous serez aidé à votre arrivée par un personnel administratif.

Vous trouverez des informations générales sur www.service.public.fr
Et plus précisément ici
Et également sur www.ameli.fr
Et plus précisément ici: http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-professionnelle/vous-faites-des-etudes/vous-etes-etudiant/votre-protection-sociale.php
SELON VOTRE AGE ET VOTRE PAYS D’ORIGINE VOUS AVEZ DIFFERENTES OPTIONS: 

· VOUS AVEZ MOINS DE 28 ANS :

· Etudiants originaires de l’espace européen:

Si vous êtes originaires d’un pays européen, vous devez vous rendre au Bureau de Sécurité Sociale / Assurance Maladie de votre pays et demander votre Carte Européenne d’Assurance Maladie avant votre départ pour l’ISAE.

Dans ce cas, vous devrez payer la consultation directement au docteur qui vous donnera un reçu. Vous pouvez alors, soit vous faire rembourser dans votre pays d’origine avec ce reçu soit vous faire rembourser par la Sécurité Sociale française.

Vous devez également vous assurer que votre assurance complémentaire vous couvre lorsque vous vous trouvez à l’étranger

· Etudiants originaires de pays HORS espace européen.

Les étudiants ressortissant d’un pays hors espace européen ayant moins de 28 ans doivent selon la Loi française s’inscrire auprès de la Sécurité Sociale française, même si votre séjour est d’un seul semestre. (www.ameli.fr)

Pour votre information, la Sécurité Sociale français rembourse 70% de vos frais médicaux, on vous recommande fortement alors de souscrire à une assurance complémentaire appelé aussi “mutuelle” pour couvrir les 30 % restant. (voir section « mutuelle »)

· VOUS AVEZ 28 ANS ET PLUS :

· Etudiants originaires de l’espace européen:

Vous pouvez choisir l’une des options suivantes:

-votre carte Européenne d’assurance maladie associée à une assurance santé complémentaire (“mutuelle”)

-ou la Sécurité Sociale française (la CMU, Couverture Médicale Universelle, www.cmu.fr) + une assurance santé complémentaire (“mutuelle” pas obligatoire mais fortement recommandée)

-ou une assurance privée*.

· Etudiants originaires de pays HORS espace européen.

Vous pouvez choisir l’une des options suivantes:

-la Sécurité Sociale française (la CMU, Couverture Médicale Universelle, www.cmu.fr) + une assurance santé complémentaire (“mutuelle” pas obligatoire mais fortement recommandée)

-ou une assurance privée*.

*Si vous décidez de souscrire à une assurance privée,  assurez vous qu’elle couvre le rapatriement, l’hospitalisation en urgence et les visites générales chez le docteur.

ASSURANCE COMPLEMENTAIRE OU ‘MUTUELLE’

(Optionnelle)

Afin d’être couvert à 100%, nous vous recommandons fortement de souscrire une assurance complémentaire aussi appelée “mutuelle”.

Vous pouvez vous adresser  à l’un de ces 2 organismes spécialisés pour les étudiants :

LMDE

site : www.lmde.com 

VITTAVI

site : www.vittavi.net 


